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A
pres !a lecture faite, de 1’etat qui defigne 

les endroits ou Seront etablis les Commif- 
sions Palatinales; Mr Wa w rzec ki Nonce de 
Bra c ls w ,  a propofe 1’etablissement, des juge- 
tnens ou ■Commifsion*, aux frontieres des 
Palatinats de Polock,  de la Samogitie &  du 
Diftrićt de Brsclaw confinant au Duche de 
Courlande, les qm ls prendront connoilTance 
de leurs p^etentions reciproques, &  des ino* 
yens d’empecher Ja delertion des Payfan* 
Polonois qui pafsent dans ce Duche.

La  C  ouriande etant un fie(' de la Republi- 
q u e , 1 exprefsion du mot jugement, a exci te  
de vives  reciamations; puis (ju’il fairoit lup.
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pofer que ce Dnche eft un Etat  independent, 
nr le quel la Republiąue, conferyeroit feule- 

nient lon droit de Suzerainete &  proteftion- 
en confequence plufieurs Nonces ont deman­
de qu i fut fupprime; ce qui a engage l'au- 
teur a le retrancher de fon p r o i t t .

Mr. Mofzyńfki  Nonce de Braclaw, a pris la 
parole pour obferyer que, puifque la Chambre 
alloit s occuper des recrutemens, il lui rappe- 
joit que Mr. Joachim Potocki ayant  offert a ia 

epublique 500. hommes de recrues armes &c 
eąuipes, lhcroyoit  que c ’etoit, le moment de 
prononcer fur 1’offre de ce digne Patriote;mais 
Mr. Je Marechai de la Diete ajouta que, com­
me il n ayoit  qu’un rapport indirefte ayec 
es lecrutemens, il penfoit qu’on deyoit eh 

lane un objet de deliberation particuliere En 
confeąuence on a relu la propofition de Mr 
Joachim Potocki,  qui a ete accueillie a Punani- 
miteyot les Etats ont donnę ordre a la Commif- 
sion de guerre, d’incorporer ces recrues dans 
1 armee,  &  de faire mention de la refolution 
de la Chambre dans les archives de la R e ­
publiąue, afin de conftater a jamais le yrsi  
patriotifme de Mr. Joachim Potocki.

Mr. Stanisias Potocki, Nonc e de Lublin &c 
Chel d’un regiment de Son nom, annime du 
meme zele ,  a aufsi offert de la part des Offi- 
ciers ue Son regiment un don de goo. hommes 
armes &  eąuipes; apres quoi Mr. le Marechai



de la Diete,  a repris la continuation des Com- 
miTsions Palutinales.

Mr. Strafz,  Nonce de Sandomire,  propofa 
de laitTer aux Dietines le Soin de choifir les 
l ieux ou 1 on etablira les Commissions Pala- 
tinales, &  celui du choix de 1’elejftion de leurs 
inembres, puifąu elles Sont  plus a portee de 
juger  ce qui pourra etre le plus avantageux 
a leurs Palatinats refpeftifs: mais Mr. Stroy- 
nowfki ,  Nonc e  de Wolinie objećta que !a 
chambre ayant  deja prononcee Sur cette ma­
tiere, on ne pouvoit s'en occuper de nouyeau 
qu’ en abrogeant a 1’unanimite Ja loi qu’elle a 
etabli Sur cet objet. Cette opinion ayant  
paru peremptoire,  la Chambre a continue 
Son trayail Sur la nommination des iieux ou 
Seront etablies les dittes Commifsions Pala- 
tinales, &  par la a termine la Seance.

S ea n ce du S e u d i j o .

S. M. le Roi de Prufse, y ient  de donner une 
nouvelle preuve du v i f  interet qu’elle prend 
au fort &  a la consiftance de notre Republi­
c e ,  en autorifant Son Miniftre Mr. Je Mar- 
quis de Luchefyni,  d’afsurer notre Deputation 
des affaires etiangeres, du defir que temoigne 
fon Maitre de voir terminer 1’heureufe Con- 
ftitution dont la Diete s ’occupe avec autant
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de żele que d’aćlivite, ainfi que la levee de 
notre armee; S. M. n’attendan6 que cette 
epoąue, pour contrafter &  cimenter ftir des 
bafes invariab!es, rheureufe alliance projettee 
entre fa Cour & la nófre; ce qui ne peut qu’ 
augmenter la confi.ieration &  I’ influence de 
la Republique dans les affaires generales de 
1 Europę; conflderation qu e!Ie auroit toujours 
confarye, fi des circonftances malheureujes 
n y  eufsent mis jufqu’a ce jour des obftacles 
infurmontables.

Mr. le Marechal de la Diete, apres avoir rc- 
mercie la ł?rovidence des difpofitions heureuses 
o u fe trouye envers la Republique S. M. le 
Roi de Prulse, qui paroit difpofee a former 
avec eiie une iiaifon durable, &  qui ne peut 
qu e n o u s  ćtre tres avantage.ufe, a annonce 
que la Deputation des affaires etrangeres in- 
ftruiroit plus amplement la Chambre de cet 
jnterefsant objet ; apres quoi, Mr. le Y ice  
Chancelier de la Couronne ayant dit que cette 
Deputation avoit plufieurs matieres a cdminu- 
nique.r aux Etats; on a en con(V-quence fait 
retirer les Atbitres pour s’en occuper.

A  la rentree des Arbitres, on a lu di floren ts 
articles a ajouter au reglement des Commif­
sions Palatinales qu’on doit etablir. Parmi 
ces articles, un des plus interefsants, eft celni 
qui per met aux Dietines quand elles eliront 
les membres de ces Commifsions, de uetermi«

ner



X  5 x

ner en combien de Tribunaux elles feront 
divi fees,  les ]ieux ou ces Tribunaux feront 
etablis; ou fi il n’y  en aura qu’un feul &  uni- 
que: mais dans l’un ou 1'autre cas de faire 
ratifier leurs decifions par les Marechaux de la 
Diete.

On a en fuite ftatue que les membres de ces 
Commifsions jouiront des m&mes titres &  pre- 
rogatiyes accordes aux Deputes des Tribu- 
naux de la Couronne, en exceptant,  toutefois, 
celui de la fufpenfion des proces.

Seance du Sendredi J A .
II a ete mis en queftion, fi tous les Officiers 

cTaugmentation dans la nouvelle creation de 
1’armee,  toucheront leurs appointemens ou 
s’ il n’y auroit que c ux qui feroient a leur corps 
en aćtivite de feryice; les ayis etant partages 
fur cet objet, il y  a eu de vifs debats dans la 
Chambre; mais on y  a enfin arrete, que tous 
les Officiers recevront leur paye a dater du 
J. tiecembre de la prefente annee.

N ou s apprenons du Golle de finlande, que_ 
Rialgre les temps nebuleux &  les orages qu5 
regnent ordinairement dans ces parages pen" 
darit farriere faifon, S. M 1’ Imperatrice accou- 
tuinee a furmonter tous les obftacles, ayant 
°rdonne a fa ilotte de fortir pour y  croiler, a 
perdu trois Vaisseaux de Lugne qui outechoue 
fur Jes cótes-





S U P P L E M E N T
A  U

Nro: LVJI.

Comme le temp s ne nous a pas per mis 
de rendre compte dans notre dernier nu~ 
mero dc tout ce qui s’ejl -pafse dans ta 
seance du j o ; nous agoutons par Jupplć- 
męnt la traduction du dijcours de 3ktr. 
le jflarecfial Sdotocki. Xe nom de fon au- 
teur, Jon zele infatiyafile pour le Sien 
puSlic joints d Ja grandę capacite dans 
les affaires; nous mterdifent toutes re- 
flezions pn ne pourroient p i ' ajjoifilir ce 
dijcours uraiment patriotipie-. mais 
nous ne pouuons pafser fous filence l ’ef- 
Jet p i i l  a produit; puifcjue 31'lr. le jf la ­
recfial Sotoc-ki ayant rćiini tous les avis, 
*/ a etejtatue pi on Joccuperoit au plutÓt 
de la Conjlitution.

C O
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2  3  S  C  O  ZŁ 3 1  S

BK Mj: P O T O C K I
M A R E C H A L  D£ L I T H U A N I E ,  

ZPrononce le jo. SbecemSre

3 C ? o n n a n t  l i b r e m e n t  m o n  fu f f r a g e  dans

toute affaire publique, je  me fuis fait 
un prmcipe de ne prendre la parole que 
dans les affaires importantes. Depuis l ’e- 
poque de laConfederation aćtuelle ou nous 
avons tifsu ce 1 i en avec lequel nous avons 
enchaine notre legislation ordinaire, pour 
agir contrę la domination externe avec 
plus de lorce & de lucces, &  pour effacer 
ju qu’aux traces de notre fervitude politi- 
que etayde lur des garanfcies. 6c lur des 
loix pretendues cardinales; depuis J’ou- 
yerture de nos feances, celle de ce jour 
me paroit une des plus interefsante pour 
la Republique. Apres avoir detruit ua 
ordre illegal etabli par des Edsts impe- 
rieux & etrangers, il s’agit, lliuftres E tats, 
de poler une pieiTe anguiaire pour edifief
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Un ordre legał, cTou emaneronfc des loix 
vraiment nationales; ÓC ce devoir que nous 
preTcrit notre amour pour la Patrie eft 
aufsi le vceu de frederic Ge i Hau nie notre 
voifm &  ami. U exlfte donc entre Ies na- 
tions un bien comraun, comme dans la vie 
priyee une cónformite d’interets entre les 
individus. Oublions les denominations par- 
ticulieres des Puifsances qui nous environ- 
nent, tachons d’abftraire leur nom propre, 
nos rei sen timens parfciculiers, &  infcerro- 
geons notre confcience : Quel!e eft la Puif- 
fance qui acquiert le plus de droit a no­
tre confiance, a notre affećtion, a nos liens 
les plus intimes? la reponfe le prefente 
d’elle nieme. Nous deycns de la bonne 
foi, de l’expąnfion, de 1’intimite a eelle qui 
la premiere nous propole le retablifse- 
ment de nos forces &c de 1’ordi e national: 
je  parcours avec rapidite les epoques de 
nos differens rapports ayec nos yoifins. 
Tant que la Pologne eut fon gouyerne- 
ment &  fes moeurs, la nialyei.llance lirni- 
tropbe le reduilit a etre boftile. A v e c  
la decadence de 1’ordre &C des moeurs anti- 
ques, 1’efprit d’anarchie s’eft empare de la

G O
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nafcion, &  il eft devenu pour nos yoifins un 
inftrumenfc de leur iyftem e a notre egard. 
Enfin trois Puifsances conjurees nous ont 
impoie une efpece deconftitution, conftitu- 
tion qu’elies ont faites elles memes dans 
une Republiąue ąui etoit la notre. Par 
un arret de la Providence un yoifin puif- 
fant apres nous ayoir ete d’un grand ie- 
cours pour le boulyerfement de notre Le- 
gislation externe, nous encourage encore 
a confoli'der notre exiftence par une con- 
ftitution nationale. Il ne nous dit pas, II- 
luftres E ta ts/  Se veux concounr auec 
vous d la confećtion de vos loix; j e  vous 
en dićterai plujieurs ; ma uolonte doit 
'injluer ju r  la vótre; mes 3VLinijtr es jie- 
geront avec vous; j e  me declare votre 
Coó-Jdegislateur , ÓC tuteur juprem e de 
votre iflepu-bligue. Mais il vous dit1. Sous 
uogez cŁez moi de /’ordre <Sc de la JlaSi- 
lite; mon dejir e^ de les voir chez uous. 
S I nappartieni gid avous de les etaSlir 
hSrement; mais ilm!appartient de voir 
s 'il rejultera de votre ouurage, une ju -  
rete, une ju ite , pour les liaifons de vo- 
tre ami. E t  pour gue ce langage ne foit



prefente par une politique cauteleule 
comme un moyen de condition, de charge 
ou de delai, ce Prince ajoute.- JJa Conjłitu- 
tion ejl Vouvrag,e. de la refiexion, Su 
temps; fci Sijcujsion eji long.ue; elle tejl 
furtout Sans les 31 epuSlicjues. 3i‘lon fou- 
łiait fe  Sorne a voir les principes & les 
f>afes S’ou Soiuent Serwer vos loix con-

! c ’eft a un membre de la 
Deputation pour la Conftitution, qu’il ap- 
partient plus particulierement de fatisfai- 
re  ici au devoir que vous lui avez impofe, 
&C de parler ayec franchife. II eft indu- 
bit&ble que notre trayail fera incertain, 
foumis a la critique & a la facilite des foup- 
cons, je di rai meme inutile, fi, livres a nos 
propres opinions &  fans des donnees de 
votre  part, nous continuons le travail de la 
Conftitution que nous avons entrepris C ’eft 
cependant de lui que depend le lalut de la 
patrie, ce falut qui n’eft pas a remettre a 
d'autres temps. Mais peut~on , llluftres 
E tats, fixer ete tablir  Ies baies &C les prin­
cipes de la Conftitution, lans recourir a 
la nation? Si la volonte generale doit etre

ftitiitionelles 
llluftres E



reąiiife en ordre, &  peufc 1’etre avec fuc- 
ces, je ne balance pas de pronoilcer que la 
nation doit etre interrogee. Mais li je 
demonfcre que pour requerir la volonte g e ­
nerale, le temps & les moyens nous man- 
quent; fi j  otablis qu’un appel defordonne 
peut troubler tous nos travaux,fi je  demon- 
tre enfin qu’eclaires <5c re lig ieu x , en ein- 
brafsant tous les befoins, nous remplirons 
avec plus de certitude <5c de celerite la 
volonte de toqs; ce recours a la nation ne 
me paroitra plus qu’ un artifice populaire 
imagine pour la perte du temps, pour la 
fubverfion de Pordre &  pour la decadenee 
complette de la Republique. Pour qu’uti 
recours a la nation put etre effećtue avec 
o rd re ,  il faudroit, felon m oi, prefenter 
u liibrmement a tous les Palatinats la Con- 
ftitution futurę avec fes principes, fes.ba- 
fes, &  meme fes de tai ls. Prefenter la Con- 
ftitution par partie, fuggerer une idee a 
un diftnft, une autre a un lecond, de dil- 
ferentes a plufieurs, i ans embrafser l’en- 
femble &  le fyfteme, ne feroit pas invo- 
quer la volonte,mais evoquer laconfufion, 
je  dis plus, la difcorde de la nation. Mais
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Voyons la marche a tenir dans nn recours 
bien ordonne &  donfc j ’ai deja parle. Vous 
ferez, Illuftres Etats, dans la necefsite de 
bater i ’ouvrage cle la Deputafilon, Legisla- 
teurs yous memes, de vous occnper de la 
reda&km de ces projets, & vous ferez obli- 
ges cfattendre fur ces memes projets, la 
difcufsion des afsemblees dietinales, pour 
les voir revenir comme mendats inipera- 
t i fs ;  & cependant, j’oie vous demander fi 
ces projets imperatifs peuvent arreter la 
liberte des fuifrages du Senat, ju lqu ’ apre- 
fent independants. Un recours infigni- 
fiant dans !a Conftitution aćtuelle, joint; a 
tant de dekis, ne derient il pas un moyen 
aulsi incertain que dangereux? il peut 
nous faire manquer tout l’ ouvrage de no­
tre fituation prefente, q u i une fois perdu 
fera difficile a regagner dafls favenir Ie plus 
eloigne. U peut preter aux defirs de ceux 
qui feroient interefses a v o ir  la Pologne 
replongee dans les clefordres, Pinertie, <5c 
1’abjećtion -dont nos iumieres 6c nos ver- 
tus yiennent la tirer. Rien n’eft plus fa- 
cre que la volonte de la nation, Sc d’avance 
je  declare notre Conftitution pernicieufe li
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toufces nos loix, fi tous nos pouvoirs pu- 
bhcs nem anent pas de ce principę. Yeuil- 
lotfS bien fuivre les befoins ÓC les avanta- 
ges de la nafcion, ces befoins ÓC ces aVnnta~ 
g es  qui nous font aufsi egalement connus 
que generalement confies, vous donnent 
la Conftitution óc vous repondent de la 
yolonte generale. La nation fait que fo r -  
dre en organifanfc la liberte naturelle, la 
fixe ÓC la rafsurey elle fait que fanarchie 
empotfonne la liberte jufcjue dans fa four- 
ce, ÓC qu’elle raenace non feulement le 
gouvernemenfc, mais I’exiftenee meme de 
la nafcion &  du nom polonois. Le feul 
prefsentiment de pareils malheurs me pe- 
netreroit d’effroi, fi je  n’etois rafsure par 
yotre patrrotifme. C ’eft a vous Sire, c ’eft 
a yous, llluftres E tats , que j ’adrefse res.- 
pećtueufeinent ma demande, d’aceeder, de 
fixer, de declarer les principes & les bafes 
de notre Conftitution dont les n o m b r e u x  
defcails ne ieront que les refultats.


